
 

ecole-pistolet-lausanne.ch 
L’école de tir de la Région lausannoise 

DEMANDE D’ADMISSSION  

Je demande mon admission en qualité d’élève au sein de l’école de tir au Pistolet de Lausanne, et par la 
même, je sollicite également mon adhésion, en tant que membre junior de la Société des Carabiniers de 
Lausanne. 

Nom et prénom de l’élève  
Date de naissance  
Adresse de domicile  
NPA et localité  
No mobile du junior  
No AVS  

 

                       AUTORISATION PARENTALE 
 

Je soussigné(e) autorise mon enfant à suivre les cours de formation de l’école de tir au Pistolet de Lausanne-
Carabiniers. Je prends ainsi bonne note des points suivants : 

o les cours de formation dispensés sont au bénéfice de subsides versés par Jeunesse et Sport ce qui 
contribue à  maintenir des tarifs attractifs. En contrepartie, chaque élève doit être présent au moins 
12 séances, durant la saison de tir.   

o Les moniteurs peuvent être amenés à filmer et/ou photographier votre enfant, dans un but de 
formation et de promotion du sport de tir.  

o Mon enfant devra être vêtu de vêtements amples, n’entravant pas les mouvements, ainsi que de 
chaussures de gym à semelles plates. Le reste du matériel de tir est mis à disposition sur place. 

Nom et prénom du repr. légal  
No téléphone   
Mail pour communications  
Lieu de date   
Signature du représentant                
légal (père ou mère) 

 
 

 

Cette autorisation est à retourner avec le début des cours à :                                                                    

Yves Logean, Rte du Crochet 11, 1035 Bournens – VD 

mailto : info@ecole-pistolet-lausanne.ch 


